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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Tout comme le Conseil national, le Conseil des Etats a débattu de l'approvisionnement
du pays en denrées alimentaires dans le cadre d'une session extraordinaire convoquée
par la fraction UDC. Une série de motions touchant à l'autoapprovisionnement
alimentaire ont été déposées par des membres de l'UDC et par le sénateur du Centre
Beat Rieder (VS). Les élus ont, tour à tour, défendu leur point de vue sur les mesures
prévues par le Conseil fédéral pour une agriculture plus durable. Werner Salzmann (udc,
BE; Mo. 22.3606) a dénoncé une politique des autorités qui mènera à une baisse du
taux d'autoapprovisionnement alimentaire par une augmentation des surfaces
d'assolement dédiées à la biodiversité, alors que le Conseil fédéral devrait, au
contraire, poursuivre des objectifs inverses, particulièrement en temps d'insécurité sur
le sol européen. Une position également défendue par le président de l'UDC, Marco
Chiesa (TI; Mo. 22.3567 et Mo. 22.3568), qui a exhorté les autorités à repousser ses
plans d'augmentation des surfaces dédiées à la biodiversité qui ne feront que rendre le
pays encore plus dépendant des importations. Hansjörg Knecht (udc, AG; Mo. 22.3607)
a appelé le Conseil fédéral à augmenter les contributions à la sécurité alimentaire,
plutôt que de les abaisser, afin d'inciter les agricultrices et agriculteurs à produire
davantage. Finalement, Beat Rieder (Mo. 22.3610) s'est inquiété d'une crise alimentaire
globale annoncée par la FAO; un organe de l'ONU qui a appelé les pays industrialisés à
renoncer à l'achat de denrées alimentaires destinées aux pays les plus démunis sur les
marchés internationaux. Les surfaces agricoles disponibles devraient donc, selon l'élu
valaisan, être entièrement utilisées dans le but de nourrir la population.
Défendant les plans du Conseil fédéral en la matière, l'élue verte Adèle Thorens Goumaz
(VD) a relevé que la situation à l'internationale – concernant l'approvisionnement
alimentaire – liée à la guerre d'agression de la Russie en Ukraine semblait se normaliser.
De plus, les mesures du Conseil fédéral sont essentielles, à ses yeux, pour maintenir la
fertilité des sols, la biodiversité et les pollinisateurs, tous des aspects cruciaux pour la
production agricole sur le long terme. La sénatrice vaudoise a rappelé que la moitié des
surfaces de promotion de la biodiversité pourra être cultivée avec des nouvelles
techniques de culture, telle que les cultures de céréales en lignes de semis espacées;
des méthodes presque autant productives que celles éprouvées par l'agriculture
conventionnelle. Sa collègue de parti Maya Graf (BL) a ajouté qu'une augmentation de
l'autoapprovisionnement alimentaire était possible, en produisant plus de denrées
directement destinées aux humains. Elle a rappelé que 43 pour cent des terres arables
sont aujourd'hui dédiées à la production de céréales fourragères pour les animaux.
Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a fait un long exposé – qu'il répétera en partie
devant les membres de la chambre basse quelques heures plus tard – des raisons pour
lesquelles les motions devaient être rejetées. Revenant sur les revendications des élus
bourgeois, il a tenu à rassurer son auditoire sur la sécurité alimentaire actuelle de la
Suisse, tout en admettant une forte dépendance à l'étranger en ce qui concerne le
diesel, les engrais minéraux, les fourrages et les machines agricoles. Des mesures
peuvent, toutefois, être prises par la Confédération en cas d'aggravation de la situation
(libérer les réserves obligatoires, encourager les importations, limiter les quantités
disponibles à la vente). Une analyse complète des réserves obligatoires est prévue en
2023, comme précisé par le ministre de l'agriculture. Il a ensuite présenté les objectifs
agricoles à long terme fixés par le Conseil fédéral dans le cadre de son rapport publié
en juin 2022. Le Conseil fédéral vise un taux d'autoapprovisionnement net de la
population de 50 pour cent à l'horizon 2050. Il a rappelé les nombreux défis auxquels
l'agriculture sera soumise ces prochaines années eu égard à cet objectif
(réchauffement climatique, augmentation de la population, préservation des sols,
diminution du gaspillage alimentaire, réorientation de la production, etc.). 
A l'issue de cette discussion fleuve, les sénatrices et sénateurs ont approuvé les
motions Salzmann (Mo. 22.3606) par 31 contre 13 et une abstention, Chiesa (Mo.
22.3567) par 28 voix contre 15 et deux abstentions et Rieder (Mo. 22.3610) par 30 voix
contre 15. La motion Chiesa 22.3568 réclamant des mesures urgentes pour augmenter
la production indigène a, quant à elle, été refusée par 36 voix contre 7 et deux
abstentions, tandis que la motion Knecht (Mo. 22.3609) sur la contribution de base à la
sécurité alimentaire a été retirée par le sénateur. 1
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Pflanzliche Produktion

La sénatrice bâloise Maya Graf (verts, BL) souhaite adapter les droits de propriété
intellectuelle pour la sélection végétale de sorte à ce que la sécurité juridique des
obtenteurs suisses soit améliorée. Pour cela, elle demande, premièrement, que la
transparence soit renforcée, afin que les obtenteurs qui développent de nouvelles
variétés sachent à l'avance si une demande de brevet est nécessaire, deuxièmement, de
permettre aux obtenteurs de connaître le potentiel de commercialisation des nouvelles
variétés, troisièmement, de clarifier la portée des brevets et finalement, de s'aligner sur
la décision prise en 2020 par la Grande Chambre de recours de l'Office européen des
brevets d'exclure les végétaux issus de procédés d'obtention essentiellement
biologiques du système de brevet. 
Lors des débats au Conseil des Etats, Ruedi Noser (plr, ZH) a demandé à ce que cette
motion soit discutée en commission afin d'y voir plus clair. La motionnaire étant
d'accord, le texte a été transmis à la CSEC-CE qui procédera à un examen préalable. 2

MOTION
DATUM: 23.09.2020
KAREL ZIEHLI

Lors de la session d'automne 2020, une motion de la sénatrice verte Maya Graf (BL)
demandant une adaptation des droits de propriété intellectuelle pour la sélection
végétale avait été renvoyée en commission pour discussions. A l'issue de celles-ci, une
majorité de la CSEC-CE a décidé de déposer une motion alternative pour renforcer la
transparence dans le domaine des brevets sur les plantes. La solution proposée par la
commission est un compromis qui récolte le soutien tant du Conseil fédéral que de
différentes organisations agricoles et de consommateurs. Pour le développement de
nouvelles variétés végétales, les obtenteurs doivent pouvoir facilement savoir si les
variétés qu'ils utiliseront pour débuter leurs recherches sont protégées par un brevet
ou par une protection des obtentions végétales. Au nom de la commission, Benedikt
Würth (centre, SG) a longuement expliqué la distinction entre les deux et les
conséquences en cas d'utilisation par un tiers d'une variété protégée soit par l'un soit
par l'autre. En effet, le droit fédéral distingue entre variétés obtenues grâce à des
solutions technologiques, par modification du génome par exemple, (protégées par les
brevets) et variétés obtenues par le biais de procédés classiques (variétés qui tombent
sous la protection des obtentions végétales). Les registres manquent aujourd'hui de
clarté à cet égard, ce qui complique le travail des entreprises développant de nouvelles
variétés. La majorité de la commission estime donc qu'offrir de meilleures conditions-
cadres permettra de renforcer l'innovation dans ce domaine. Pour la minorité,
représentée par Matthias Michel (plr, ZG) et Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU),
cette modification n'est pas nécessaire car la plupart des variétés proviennent du
marché européen, dans le cadre duquel il existe des plateformes qui font la
transparence sur le droit appliqué sur les différentes variétés vendues. La minorité
redoute également que la Suisse soit un îlot en la matière au milieu de l'Europe si elle
adapte sans concertation sa législation. Cela n'aura pas suffi à convaincre la chambre
haute, qui a accepté, par 28 voix contre 10, la motion de la commission. 3
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Maya Graf a retiré sa motion sur la propriété intellectuelle pour la sélection végétale,
suite au dépôt par la CSEC-CE d'un texte s'attaquant de manière plus ciblée au manque
de transparence dans le domaine des brevets sur les plantes. 4

MOTION
DATUM: 15.03.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2022, S.819 ff. ; AB SR, 2022, S.828 (1) ; AB SR, 2022, S.828 (2) ; AB SR, 2022, S.828 (3) ; AB SR, 2022, S.829 (1) ; AB
SR, 2022, S.829 (2) 
2) AB SR, 2020, S. 1002 f. 
3) AB SR, 2022, S. 174 ff. 
4) AB SR, 2022, S. 174 ff.
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